
 

En 2022 l’Aavre continuera à agir avec vous. 

 

- Pour la conservation de la nature et de la biodiversité.  

- Pour que les règles d’urbanismes conformes au site classé 

préservent la qualité de vie dans la vallée et ses villages. 

- Pour une gestion des dépenses publiques utiles et 

productives. 

- Pour que le Rhodon redevienne une rivière qui préserve la 

faune et la flore. 
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